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Participez à la formation de vos futurs collaborateurs !

UFR Lettres et Sciences Humaines

  Licences Professionnelles
  Hôtellerie et tourisme
   Spéc. Management de projets 
touristiques durables

  Activités culturelles et artistiques
   Spéc. Management des projets 
artistiques et culturels

  Masters
  Management
   Spéc. Management du tourisme et 
relations internationales

  Enseignement et formation
  Spéc. Enseignement des Lettres
  Spéc. Enseignement de l’Anglais
  Spéc. Enseignement de l’Espagnol
  Spéc. Ingénierie de la formation

UFR Droit

  DEUST
  Profession immobilière 

  Licences Professionnelles
  Activités juridiques
   Spéc. Assistant gestion de la paie et 
des relations du travail
  Spéc. Gestion immobilière

  Masters
  Droit public et droit privé
  Spéc. Droit des contentieux
  Spéc. Droits fondamentaux
   Spéc. Droit de la coopération 
économique dans l’espace euro-
méditerranéen

  Droit Privé
   Spéc. Droit et gestion du patrimoine
  Spéc. Droit notarial
   Spéc. Droit de la banque et de la société 
financière
  Spéc. Droit social
   Spéc. Droit et gestion des personnes du 
secteur sanitaire et social

  Droit Public
   Spéc. Droit et gestion des collectivités 
territoriales
   Spéc. Sécurité et défense 
transméditerranéennes
   Spéc. Environnement et gestion du 
territoire

 UFR Sciences Économiques et de 
Gestion

  Masters
  Économie
   Spéc. Entreprise, développement et 
territoire
   Spéc. Commerce international équitable

UFR Infocom - Ingémédia

  Licences Professionnelles
   Techniques et activités de l’image et du 
son
   Spéc. Nouvelles technologies du son
   Spéc. Pratiques multimédia 
Instrumentales chorégraphiques et 
théâtrales.
   Spéc. Convergence internet audiovisuel 
numérique

  Masters
  Information et communication
  Spéc. Ingénierie des médias
  Spéc. E-rédactionnel
   Spéc. Production numérique et 
intégration
   Spéc. Intelligence économique et 
territoriale

UFR Sciences et Techniques

  Licences Professionnelles
  Réseaux et télécommunications
   Spéc. Ingénierie et administration des 
réseaux

  Masters
   Sciences de l’information et des systèmes
  Spéc. Informatique

  Chimie et matériaux
   Spéc. Matériaux en milieux marins et 
agressifs

  Physique et Sciences pour l’ingénieur
   Spéc. Surveillance de l’environnement

  Enseignement et formation
  Spéc.  Enseignement des Mathématiques
   Spéc. Enseignement des Sciences 
Physiques

UFR Sciences et Techniques des 
Activités Physiques et Sportives 
(STAPS)

  Licence Professionnelle
  Santé
   Spéc. Vieillissement et activités 
physiques adaptées

École d’Ingénieur (ISITV)

  Diplôme d’Ingénieur
  Spéc. Ingénierie marine
  Spéc. Ingénierie des matériaux
  Spéc. Télécommunication

Institut Universitaire de Technologie 
(IUT)

  DUT
  Techniques de commercialisation
   Gestion des Entreprises et des 
Administrations
   Génie Électrique et Informatique Industrielle
  Génie Mécanique et Productique
  Génie Biologique
   Option Analyses biologiques et 
biochimiques
   Option Diététique
  Option Génie de l’environnement

  Génie Industriel et Maintenance
  Service et Réseaux de Communication

  Licences Professionnelles
  Management des organisations
   Spéc. Entrepreneuriat
  Spéc. Management de la qualité
   Spéc. Ressources humaines et conduite 
de projets

  Assurance, Banque, Finance
  Spéc. Bancassurance
   Spéc. Management financier de 
l’entreprise

   Automatique et informatique industrielle
   Spéc. informatique de commande en 
réseau

  Gestion de la production industrielle
   Spéc. Maintenance et aménagement 
environnemental

   Aménagement du territoire et urbanisme
   Spéc. Valorisation des produits et de 
l’espace méditerranéen

   Activités et techniques de communication
   Spéc. Production et diffusion 
télévisuelles autonomes

Institut d’Administration des 
Entreprises (IAE)

  Licence Professionnelle
  Management des organisations
  Spéc. Comptabilité et gestion

  Masters
  Management
   Spéc. Création et reprise d’entreprises
   Spéc. Finance d’entreprise et contrôle 
de gestion
   Spéc. Qualité et contrôle interne
   Spéc. Management des ressources 
humaines
   Spéc. Administration des entreprises
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Devenez partenaire de
l’Université du Sud Toulon-Var

4 grands domaines de formation
• Droit, Économie, Gestion
• Sciences, Technologies, Santé
• Arts, Lettres, Langues
• Sciences Humaines et Sociales

Chiffres clés de l’USTV
• 8988 étudiants (2010-2011)
• 3 800 étudiants stagiaires en entreprise/an
• 885 stagiaires en formation continue (2010-2011)
• 15 laboratoires de recherche
• 1 École doctorale et 1 Collège des études doctorales
• 1 réseau de 1 500 intervenants socio-professionnels.

En versant votre taxe d’apprentissage à 
l’Université du Sud Toulon-Var vous contribuez 
au renouvellement et à la modernisation des 
équipements pédagogiques.
Cette année, nous avons fait l’acquisition d’une 
salle mobile audiovisuelle et du logiciel Voltaire, 
qui offre aux étudiants un accompagnement 
dans leurs lacunes orthographiques. Ainsi 
grâce à vous, nos étudiants évolueront dans un 
environnement encore plus performant.
De nouvelles ressources nous permettraient de :
• Renouveler le parc informatique
• Équiper les laboratoires de langue
• Acheter des équipements de Travaux Pratiques
•  Acquérir des logiciels spécifi ques aux pratiques 

professionnelles…

Comment verser votre taxe d’apprentissage 
à l’Université du Sud Toulon-Var ?

•  Adressez-vous à votre Organisme Collecteur (OCTA). Il vous fournira un 
bordereau de versement sur lequel vous indiquerez la somme à verser en 
notant bien « Université du Sud Toulon-Var ».

•  Si vous souhaitez affecter votre taxe à une composante et/ou à une formation 
précise de l’Université : ajoutez à « Université du Sud Toulon-Var » l’intitulé 
exact de la composante et/ou la formation choisie. Consultez pour cela la 
liste des formations habilitées.

•  Pensez à nous retourner une copie de votre promesse de versement. Il nous 
permettra de vérifi er auprès de votre OCTA que le versement a bien été 
réalisé selon vos souhaits.

Formations De plein droit Par la règle du cumul
Licence B A, C
DUT/DEUST B A, C
Master C B
Diplôme d’ingénieur C B
Service d’Orientation et d’insertion 
professionnelle (SCUIO)

B,C A, B, C

La taxe d’apprentissage est une ressource essentielle 
pour nos formations.  Elle participe incontestablement à la 
qualité de l’insertion professionnelle de nos étudiants par 
le biais des actions menées grâce à votre soutien.

L’USTV construit chaque jour des partenariats durables avec les 
entreprises qui la soutiennent au travers de :

Le service commun de formation continue de l’USTV propose de 
nombreuses formations « sur mesure » répondant à vos attentes pour 
perfectionner vos personnels.

Chaque année plus de 3 800 étudiants de l’USTV réalisent un stage dans 
vos entreprises pour valider leur année universitaire. Contactez-nous pour 
proposer vos offres de stages ou d’emplois.

L’USTV propose des formations en alternance adaptées à vos besoins 
dans de nombreux domaines et au plus haut niveau de diplôme. Ainsi, 
vous êtes notre partenaire pour former ces étudiants au plus près du 
terrain.

L’USTV permet à toute personne ayant exercé une activité durant trois 
ans au minimum, de valider les acquis de celle-ci à travers l’attribution 
de tout ou partie d’un diplôme en rapport avec cette activité. Par ailleurs 
elle accompagne les salariés, travailleurs non salariés, fonctionnaires, 
contractuels ou intérimaires qui souhaitent engager un bilan de 
compétences.

L’USTV est forte de 15 laboratoires de recherche dans les domaines des 
sciences et technologies et des sciences de l’homme et de la société. Elle 
développe des partenariats de recherche (contrats, projets collaboratifs, 
réponses à des appels à projets) et valorise les travaux de recherche par 
le dépôt de brevets, la création d’entreprises innovantes. Depuis 2007, 
l’université dépose en moyenne 3 brevets par an. L’USTV peut aussi 
répondre à vos besoins de prestations.

  La formation continue

  Les stages

  La formation en alternance

  La valorisation de la recherche

  La validation des acquis et le bilan de compétences

Pourquoi verser votre taxe d’apprentissage à l’USTV ?

L’Université du Sud Toulon-Var
et vous : un partenariat renforcé

Notre service dédié 
aux entreprises
Service Université-Entreprises
Tél. : 04 94 14 21 93
Fax : 04 94 14 26 90
universite-entreprises@univ-tln.fr

•  Favoriser l’insertion professionnelle par la formation en 
alternance

•  Orienter les professionnels vers les composantes et 
services de l’USTV compétents pour répondre à leurs 
demandes

•  Organiser des événements permettant de faciliter les 
rencontres entre professionnels et étudiants (journées 
de recrutement, forum des métiers…)

•  Soutenir les fi lières professionnelles en collectant la 
taxe d’apprentissage

Le service Université-Entreprises a pour vocation de 
développer et de renforcer les liens entre professionnels et 
universitaires en vous permettant d’avoir un interlocuteur 
unique.

L’Université a mis en place un 
service Université-Entreprises dont 
les missions vous sont entièrement 
dédiées :
•  Diffuser les offres de stage et 

d’emploi auprès des étudiants de 
l’USTV


